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La transition énergétique consiste à transformer le 

« mix » énergétique mondial, et éventuellement à diminuer la 

consommation d’énergie, non pas principalement du fait de 

l’épuisement des ressources mais afin de limiter le réchauffe-

ment climatique. D’une part, cela implique d’organiser l’aban-

don progressif des énergies fossiles carbonées, en s’appuyant 

soit sur le signal prix donné par le marché (taxe, marché de 

droits d’émission), solution se heurtant à des difficultés micro 

et macroéconomiques, soit sur la norme. D’autre part, il s’agit 

de favoriser le développement d’énergies – essentiellement – 

renouvelables, peu génératrices de gaz à effet de serre, ce qui 

nécessite la coordination d’acteurs publics et privés multiples, 

du niveau local au niveau international.

L a transition énergétique actuelle 
vise d’une part à limiter la consom-

mation d’énergie, d’autre part et surtout à 
transformer le « mix » mondial par l’aban-
don progressif des combustibles fossiles 
au profit de sources renouvelables, sup-
posées fournir une énergie propre, abon-
dante (voire illimitée) et peu coûteuse : un 
processus inverse de celui de la précédente 
transition énergétique, puisque la révo-

lution industrielle avait vu les énergies 
renouvelables (force musculaire, moulins) 
remplacées par les « carbonées ».

Les experts et les politiques divergent 
aujourd’hui sur la voie à suivre : si le rôle 
de l’activité humaine sur les déséquilibres 
naturels n’est plus remis en question, 
notamment en termes de réchauffement 
climatique, le consensus sur les énergies 
à privilégier est – en dépit de l’urgence – 

loin d’être trouvé, en particulier en ce qui 
concerne la place du nucléaire ou du gaz 
de schiste (voir document 1 en ligne), de 
même qu’il fait défaut sur les méthodes à 
suivre pour piloter le processus.

AUX ORIGINES DE  
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

La pénurie d’énergies fossiles
Dès le xixe  siècle, la science économique 
évoque la perspective d’une crise des 
quantités d’énergies disponibles. Se 
démar   quant de l’optimisme scientiste et 
de la théorie néoclassique (inépuisabi-
lité, donc gratuité des ressources natu-
relles, à l’image du progrès technique 
« tombant du ciel » du modèle de crois-
sance de Solow [1956], devenu le modèle 
néoclassique de référence), le Britan-
nique Jevons [4] émet l’hypothèse d’un 
« pic charbonnier » : l’augmentation de 
l’efficacité énergétique – ratio produc-
tion nationale/consommation d’énergie 
– des utilisations du « pain de l’indus-
trie » ne débouche pas sur une réduction 
de sa consommation, bien au contraire. 
Selon le « paradoxe de Jevons », le char-
bon risque de s’épuiser rapidement, et le 
Royaume-Uni de connaître une pénurie 
énergétique fatale à son développement. 
En 1956, le géologue américain Hubbert 
prophétise un autre pic productif, pétro-
lier cette fois-ci, un « peak oil », supposé 
intervenir dès 1970. Une perspective 
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Le prix de l’énergie correspond à la somme du coût de production et d’une rente de rareté. Dans 
la mesure où les matières premières sont épuisables, il est nécessaire de gérer au mieux la rente 
dans le temps, autrement dit de déterminer un sentier optimal d’épuisement de la ressource 
naturelle qui maximise la somme des profits. Pour cela, la rente énergétique doit être comparée à 
d’autres placements, notamment financiers. Hotelling [3] détermine que le profit tiré de l’énergie 
doit croître au rythme du taux d’actualisation (ou d’intérêt) ; dans le cas contraire, mieux vaut 
garder la ressource dans le sous-sol, et l’extraire lorsque son prix sera plus élevé. Le bon moment 
de l’exploitation devient un paramètre déterminant. D’autres auteurs vont poursuivre la réflexion 
initiée par Hotelling, en particulier dans le contexte des premiers chocs pétroliers, afin d’expli-
quer la hausse, à leurs yeux inéluctable, des prix de l’énergie (Pindyck [7]).

DOCUMENT 2. HOTELLING ET L’OPTIMISATION DE LA GESTION DE LA RENTEélargie à l’ensemble des ressources natu-
relles par le Club de Rome, au début des 
années  1970, et reprise aujourd’hui par 
plusieurs experts confrontés à la forte 
croissance des pays émergents.

La pénurie énergétique peut se tra-
duire aussi par une hausse des prix, syno-
nyme d’une rente (lorsque le prix constaté 
est supérieur au prix de concurrence) que 
l’économie a très tôt tenté de modéliser. 
La théorie de la rente différentielle de 
Ricardo est extrapolable de l’agriculture 
aux ressources énergétiques : l’augmen-
tation de la demande pour ces dernières 
conduit à se tourner vers des gisements 
de plus en plus « périphériques » et coû-
teux, le prix d’équilibre (égal au coût de 
production du gisement le plus difficile à 
exploiter) progressant d’autant (et gon-
flant la rente). Les chocs pétroliers des 
années  1970 illustrent ce phénomène. 
Si l’on écarte les éléments conjonctu-
rels de nature géopolitique (embargo 
consécutif à la guerre du Kippour, révo-
lution iranienne), une double dynamique 
est à l’œuvre : d’un côté le déplacement 
vers des gisements plus périphériques et 
complexes, donc plus coûteux (stratégie 
des multinationales occidentales, ainsi 
dans le offshore), de l’autre la volonté de 
préserver la ressource en privilégiant les 
marges aux volumes (approche des grands 
pays producteurs du Golfe). Antinomiques 
en termes de quantités, ces deux proces-
sus ont pour conséquence commune de 
favoriser la hausse des cours. Aujourd’hui, 
si l’on estime toujours disposer de 30 à 
40  années de consommation de pétrole, 
il s’agit en grande partie d’une ressource 
aux coûts de plus en plus prohibitifs. Les 
néoclassiques approfondiront l’analyse de 
la rente au xxe siècle, notamment avec la 
réflexion de Hotelling sur l’optimisation 
de sa gestion (document 2).

La baisse des prix des énergies fos-
siles depuis 2014 ne doit donc pas faire 
illusion : à moyen terme, l’épuisement des 
gisements les plus accessibles ne peut 
que faire remonter les cours. C’est pour-
quoi le refus de la France d’exploiter ses 
réserves de gaz de schiste, probablement 
considérables, pourrait ne pas relever sim-
plement de la volonté de préserver l’envi-
ronnement, mais aussi d’une stratégie 
de conservation de la ressource pour des 
temps d’une hypothétique reconstitution 
de la rente.

La nécessité de se départir 
des énergies fossiles
La principale motivation pour quitter les 
énergies fossiles ne tient cependant plus à 
leur éventuelle pénurie, comme on le crai-
gnait dans les années 1970, mais à leur 
impact en termes d’émission de gaz à effet 
de serre (GES) (voir document 3 en ligne), 
autrement dit à leur contribution au désé-
quilibre climatique global (réchauffement 
de un degré depuis la période préindus-
trielle). S’il paraît nécessaire aujourd’hui 
de renoncer en grande partie aux énergies 
fossiles carbonées, ce n’est pas à cause de 
leur rareté mais de leur trop grande abon-
dance : conserver quelque espoir de sta-
bilité climatique suppose de laisser sous 
terre l'essentiel de leurs réserves. La tran-
sition énergétique est donc indissociable 
de la transition écologique qui embrasse 
la problématique, beaucoup plus vaste, 
des moyens de protection des équilibres 
naturels et de la biodiversité : modèles 
agricoles et alimentaires, politiques démo-
graphiques, stratégies de recyclage.

La remise en cause de la prépondé-
rance des énergies fossiles est d’autant 
plus liée à la question environnementale 
que les perspectives de hausse tendan-
cielle des cours des hydrocarbures (et 
donc leur abandon) ont été démenties, du 
moins à court-moyen terme (contre-choc 
de 2014). D’une part, les monopoles pro-
ducteurs confirment leur faiblesse face 
aux free riders : au déclin du cartel des 
Sept Sœurs est venue s’ajouter l’indisci-
pline des membres d’une OPEP à qui une 
part prédominante de la production mon-
diale échappe, de toute façon (voir Éco-
flash n° 264). D’autre part, on n’observe 
pas de crise des quantités, et l’on sait 
désormais, à rebours des perspectives du 
Club de Rome, que les réserves d’énergies 
fossiles sont très abondantes. Dès lors, le 
signal-prix des cours du pétrole est un 
indicateur à éviter si l’on veut mener une 

transition énergétique respectueuse des 
équilibres naturels.

Mais une augmentation des cours des 
énergies fossiles ne serait pas pour autant 
automatiquement préférable pour impulser 
la transition énergétique : si un prix élevé 
décourage la demande, il incite l’offre, en 
stimulant l’investissement. En réalité, le 
lien entre prix et volumes demeure très 
incertain (les cours des matières premières 
sont plutôt cycliques), et il est aléatoire 
d’en déduire des conséquences de long 
terme sur le rythme d’exploitation et la 
préservation des ressources.

LES GRANDS AXES DE  
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Deux voies principales de transition éner-
gétique, complémentaires, permettent de 
réduire le CO2, le principal GES (75 % du 
total).

La limitation de  
la consommation d’énergie
La première solution consiste à réduire ou à 
rationaliser la consommation énergétique. 
Plusieurs axes peuvent être distingués :
–  la décroissance économique, voire 

démo  graphique, autrement dit la réduc-
tion des besoins globaux. En particulier, 
limiter le dynamisme des naissances 
constituerait un puissant levier pour 
maîtriser la demande énergétique mon-
diale. Frappée d’anathème intellectuel, 
assez peu abordée par les chercheurs en 
sciences sociales, réfutée le plus souvent 
par le politique, du fait de sa supposée 
radicalité, cette solution inspire pour-
tant certains courants écologistes et 
semble refaire surface dans le domaine 
de la recherche [8]. Selon Wynes et 
Kimberly [10], réduire les naissances 
d’une unité par ménage aurait des 
conséquences sans commune mesure 
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1980 1990 2000 2010 2016

PIB (1) 100,0 137,2 186,5 272,5 343,8

Consommation d’énergie (2) 100,0 120,5 137,1 173,5 195,9

Indice d’intensité énergétique (2/1) 1 0,88 0,73 0,64 0,57

Émissions de CO2 100,0 114,6 125,0 160,6 177,4

Lecture : sur la période 1980-2016, le PIB mondial a été multiplié par 3,43, pour une consom-
mation d’énergie qui n’a même pas doublé (1,95), entraînant presque une division par deux 
de l’intensité énergétique (0,57). De surcroît, l’énergie consommée dégage en moyenne moins 
de CO2.

Sources : ONU (www.un.org), British Petroleum (www.bp.com), GIEC ; calculs des auteurs.

DOCUMENT 4. ÉVOLUTION DE L’INTENSITÉ ÉNERGÉTIQUE DE L’ÉCONOMIE 
MONDIALE (indice 100 en 1980)

(–58 t d’équivalent CO2 par an et par 
personne dans les pays développés) avec 
toutes les autres solutions : se passer de 
l’automobile (–2,4 t), renoncer à une tra-
versée transatlantique en avion (–1,6 t), 
devenir végétarien (–1,8 t), sans compter 
le recyclage, encore moins efficace ;

–  la sobriété énergétique, qui consiste à 
réduire la production et donc l’émission de 
GES par individu (dans la mobilité, le loge-
ment – cf. une meilleure isolation –, l’ali-
mentation, etc.). Moins drastique que la 
décroissance, les modes de vie pourraient 
néanmoins en être profondément trans-
formés (transition comportementale) ;

–  la réduction de l’intensité énergé- 
ti que de l’économie : un processus déjà 
entamé – l’efficience énergétique mon-
diale ayant fortement progressé depuis 
les années 1980 – grâce, d’une part, à 
l’introduction de dispositifs électro-
niques optimisant la consommation en 
énergie des systèmes mécaniques, et 
d’autre part, à la tertiarisation croissante 
(document 4).

Le recours aux énergies 
bas carbone
Le deuxième grand axe de la transition 
énergétique, sans doute le plus important, 
emprunte la voie de l’efficience écologique, 
autrement dit le passage direct à des éner-
gies moins génératrices de GES, donc la 
modification du « mix ». Cela signifie déve-
lopper en premier lieu les nouvelles éner-
gies renouvelables (EnR), surtout l’éolien 
et le solaire, mais aussi la géothermie, et 
continuer d’explorer certaines énergies 
encore expérimentales (hydrolienne/cou-
rants marins, houlomotrice/vagues). Les 
filières bois et biomasse peuvent se révéler 
soutenables, autrement dit compatibles 
avec les équilibres naturels de long terme 
(le CO2 relâché dans l’atmosphère lors de 
la combustion est compensé par celui cap-
turé lors de la croissance des végétaux), si 
la ressource est renouvelée – sachant que 
des ressources a priori renouvelables sont 
susceptibles de s’épuiser en cas de surex-
ploitation. Le nucléaire (fission mais aussi 
et surtout, un jour peut-être, fusion) fait 
aussi partie des filières « bas carbone », en 
dépit de risques spécifiques qui conduisent 
parfois à l’exclure des solutions d’avenir 
(d’autant que les ressources d’uranium 
sont limitées). Enfin, l’invention d’un sys-
tème compétitif reposant sur l’hydrogène 

permettrait d’accéder à un âge d’abon-
dance énergétique.

L’essor des EnR (mais aussi du 
nucléaire) signifie étendre l’usage de 
l’électricité. Deux défis sont associés à 
cette extension : premièrement, veiller à 
ce que la génération du courant devienne 
de moins en moins dépendante de la com-
bustion de ressources fossiles carbonées, 
et donc développer l’« électricité primaire » 
(voire nucléaire), faute de quoi, le bilan en 
termes de GES ne serait pas modifié ; deu-
xièmement, progresser considérablement 
dans les technologies de stockage et de 
distribution-utilisation de cette électricité.

LES MODES DE RÉGULATION 
DE L’ÉMISSION DES GES

L’objectif primordial de la transition 
énergétique consiste donc à fournir une 
énergie certes abondante, sûre et peu 
coûteuse, mais surtout peu émettrice de 
GES. Deux visions au moins s’opposent 
quant à la meilleure manière de piloter 
un tel basculement.

Le recours aux incitations
Simple taxe de type « pollueur-payeur » 
(initialement conçue par Pigou) ou bien 
marché de droits ou de quotas d’émis-
sion (voir, par exemple, les analyses de 
Tirole [9]), l’objectif est d’internaliser 
une externalité (négative) majeure. Le 
marché permet d’obtenir un optimum de 
premier rang, puisque le choix entre les 
différentes sources d’énergie est a priori 
déterminé par leurs prix relatifs, et non 
en fonction de l’application de normes 
ignorant leurs implications économiques 
(optimum de second rang).

La plupart des économistes soutiennent 
une solution accordant une place centrale 
au marché, vu comme le meilleur arbitre 
pour trancher les conflits d’appropriation 
de la rente. Le courant de l’« économie envi-
ronnementale » en est issu, qui pose comme 
condition le respect d’un certain nombre 
d’hypothèses néoclassiques, par opposition 
à l’« économie écologique », d’inspiration 
plutôt keynésienne et plus soucieuse de 
l’impact social de la transition énergétique. 
Défendant la « soutenabilité faible », autre-
ment dit la vision d’une nature constituée 
de différents capitaux aisément rempla-
çables les uns par les autres (par opposi-
tion à la « soutenabilité forte »), l’école de 
l’économie environnementale soutient que 
la « substituabilité forte » entre facteurs de 
production (l’échange de facteurs naturels 
par d’autres, élaborés par l’homme) et la 
dynamique du progrès technique permet-
traient, dans un cadre de libre concurrence, 
de remédier aux déséquilibres environne-
mentaux induits par l’activité humaine [5].

Le marché rencontre pourtant de 
sérieuses difficultés dans la détermination 
du « juste prix » de la rente et, donc, dans 
la régulation de la transition énergétique.

Tout d’abord des limites micro-éco-
nomiques de l’action par les prix sur 
les volumes, l’impact sur la demande 
se révélant incertain (ainsi la progres-
sion du prix de l’essence ne conduit pas 
nécessairement les automobilistes à se 
rabattre sur les transports collectifs), car 
l’augmentation du prix relatif peut être 
insuffisante et les possibilités de recours 
à d’autres sources d’énergie limitées.

L’action des prix sur les volumes se 
heurte ensuite à des problèmes de nature 
plus macro-économique. Le positionne-
ment productif des nations diffère, car 
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il dépend de leur dotation en ressources 
énergétiques et de leur spécialisation 
économique : les pays industriels, forte-
ment consommateurs d’énergie (Asie), 
ainsi que les fournisseurs d’hydrocarbures 
en seraient particulièrement pénalisés. Le 
poids de la contrainte extérieure n’est 
pas non plus le même : seules les nations 
disposant de degrés de liberté financière 
(l’Allemagne, mais pas la Pologne  ; la 
Chine, mais pas l’Inde) pourraient sup-
porter un tel renchérissement du car-
bone. Enfin, le degré de développement 
importe : si l’énergie est taxée dans les 
pays d’industrialisation ancienne, elle est 
plutôt subventionnée (comme la plupart 
des biens de base) au Sud.

Un grand nombre d’économistes 
considèrent cependant qu’il est possible 
de prendre en compte la différenciation 
nationale des marchés et d’introduire une 
certaine variabilité dans le prix du car-
bone (cf. le rapport Stern-Stiglitz et l’idée 
de « corridor » de prix [1]). La question du 
critère de sa fixation (niveau de vie par 
habitant ? ensemble de variables plus 
large ?) resterait néanmoins en suspens, 
et il n’est pas certain que les marges de 
manœuvre des pays seraient respectées. 
Plus largement, l’hypothèse d’un mar-
ché mondial du carbone se heurte aux 
mêmes faiblesses qui caractérisent les 
modèles néoclassiques d’optimum de 
premier rang. La déconvenue du marché 
européen du CO2 en témoigne : instauré 
en 2005, ce marché a échoué dans sa 
fonction de limitation des émissions, le 
prix de la tonne de carbone languissant à 
des niveaux très bas du fait d’une alloca-
tion initiale de quotas gratuits trop géné-
reuse, ainsi que d’un contexte de crise 
économique (sans compter la poursuite 
de la délocalisation d’unités industrielles 
parmi les plus émettrices).

De façon plus globale, l’échec de la 
mise en place du marché du carbone ren-
voie aux difficultés de modélisation des 
prix de l’énergie. Le signal-prix dans ce 
domaine se révèle très insuffisant, du fait 
d’un niveau de prix d’attribution artificiel 
(incitant à la spéculation), ainsi que de la 
variabilité structurelle du prix des matières 
premières (cf. les échecs de la stabilisation 
des cours dans le cadre d’accords inter-
nationaux ou au sein de cartels). Les prix 
de l’énergie dépendent d’une combinai-
son complexe et aléatoire de paramètres 

techniques, économiques et politiques : 
il y est certes question de rentabilité du 
producteur ou du consommateur, mais 
aussi d’impératifs macro-économiques 
difficilement intégrés par le marché, et qui 
obligent le politique à intervenir.

Le choix de la norme
Si, d’un point de vue micro-économique, 
la réglementation publique constitue une 
solution de second rang, elle n’en possède 
pas moins un certain nombre d’avan-
tages : d’abord, une plus grande directi-
vité, qui permettrait de se concentrer sur 
ce qui devrait être le véritable objectif 
dans l’immédiat, le recul drastique du 
charbon ; ensuite, la norme protège les 
acteurs des variations erratiques des prix 
de l’énergie et, offrant une certaine sta-
bilité tarifaire à moyen-long terme, elle 
évite toute désincitation à l’investisse-
ment, un paramètre très important dans 
une branche si capitalistique (le déve-
loppement des EnR n’a pu se faire qu’en 
accordant aux investisseurs des prix 
garantis sur une longue durée).

Le principe de la norme publique 
compte un nombre suffisant de réussites 
à son actif dans l’énergie pour que l’on 
puisse le considérer comme une alternative 
sérieuse à la logique de marché, notam-
ment dans la lutte contre les polluants 
locaux (ainsi ceux émis par les véhicules 
automobiles), mais aussi pour la préserva-
tion de l’ozone stratosphérique, l’interdic-
tion pure et simple des CFC par le protocole 
de Montréal ayant eu des effets rapides et 
s’étant révélée bien plus adaptée qu’une 
éventuelle taxe (qui n’aurait fait que ren-
chérir les systèmes réfrigérants).

Le rôle du progrès technique
Que ce soit par le marché, par la règle 
ou par un mélange des deux, la transi-
tion énergétique suppose de toute façon 
la diffusion de technologies beaucoup 
plus performantes et économiquement 
supportables qu’aujourd’hui. En dépit 
des progrès considérables déjà réalisés 
(rendement des cellules photovoltaïques, 
économies d’échelle dans la fabrica-
tion des infrastructures pour les EnR), la 
transition énergétique dépend de futures 
innovations de rupture, notamment dans 
le stockage (filière hydrogène, batteries) 
et la distribution-utilisation (smart grids) 
de l’électricité.

Cela signifie qu’il faut croiser des 
logiques publiques et concurrentielles. 
Comme toujours dans l’énergie, l’interven-
tion de l’État s’impose. D’abord pour des 
raisons techniques : lourdeur des investis-
sements, garantie d’utilisation maximale 
d’équipements fort coûteux afin de les 
amortir, surtout en cas de monopole natu-
rel (réseaux d’oléoducs ou de gazoducs, 
grands barrages, centrales électriques de 
forte puissance). Ensuite, parce que les 
mutations énergétiques supposent parfois 
de remettre en cause une rente pourtant 
solide (fermeture en cours des centrales 
nucléaires allemandes). L’État doit s’impli-
quer s’il veut renchérir les énergies dont il 
veut provoquer le déclin et, inversement, 
rendre plus attractives celles qu’il juge 
d’avenir, à l’instar du développement des 
EnR en Allemagne ou du nucléaire au 
Royaume-Uni. Mais la voie du marché 
garde toute sa place, plus en aval dans le 
cycle de vie de la branche : après que la 
recherche publique a impulsé les nouvelles 
technologies nécessaires aux EnR, le déve-
loppement et l’exploitation ont pu être 
confiés à des acteurs privés, aussi bien des 
grandes entreprises (éolien offshore) que 
des entités de tailles plus modestes ou 
réunissant des intervenants locaux.

UNE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
AUX ACTEURS MULTIPLES

La transition énergétique ne se situe pas 
seulement au croisement de différents 
principes de régulation, elle se caracté-
rise aussi par une grande diversité d’in-
tervenants, aux statuts publics, privés et 
semi-publics, eux-mêmes engagés dans 
des dynamiques locales, nationales et 
inter (voire supra) nationales. L’action des 
États, mise en évidence par la signature 
en 2015 de l’accord de Paris sur le cli-
mat, est épaulée par l’engagement des 
(grandes) villes et parfois des (grandes) 
entreprises. La transition énergétique 
est un terrain d’application des analyses 
institutionnalistes d’Elinor Ostrom sur le 
rôle des pouvoirs intermédiaires [6]. Elle 
est même conçue par certains comme 
un vecteur de démocratisation : à l’ère 
des énergies centralisées et hiérarchisées 
(hydrocarbures, nucléaire surtout) suc-
céderait celle des ressources décentrali-
sées (les nouvelles EnR, considérées plus 
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proches du terrain et moins dépendantes 
de l’expertise de la technocratie ou des 
directives technologico-sécuritaires).

La politisation des débats autour de la 
transition énergétique débouche parfois 
sur la volonté de pénaliser les pratiques 
considérées comme déviantes. Les sanc-
tions sont pour le moment plutôt limitées, 
à l’image de l’accord de Paris qui a préféré 
miser sur la prise de conscience collec-
tive, le pragmatisme et le volontarisme, 
les traités sectoriels étant en général plus 
contraignants (cf. l’accord de 2016 sur la 
création d’un marché du CO2 émis lors des 
vols internationaux). Cela n’empêche pas 
la multiplication des recours devant les 
tribunaux, voire des juridictions ad  hoc, 
contre les producteurs d’externalités envi-
ronnementales négatives. L’extension du 
domaine du juridique débouche sur les ten-
tatives de créer un droit environnemental 
international et stimule la réflexion autour 
de la notion de justice climatique [2], dans 
la mesure où les externalités négatives 
produites varient fortement selon les pays 
(voir document 5 en ligne).

La transition énergétique imbrique 
étroitement le juridique et le financier. 
Deux voies s’affrontent, complémentaires 
sans doute, mais en partie concurrentes : 
la mitigation (limiter le réchauffement 
climatique) et, plus en aval, l’adaptation 
(face aux difficultés de la mitigation, agir 
d’abord sur ses conséquences). Le débat 
est loin d’être neutre, ne serait-ce que 
sur un plan géopolitique : les pays avan-
cés mettent globalement l’accent sur la 
première stratégie (la mise au point des 
énergies du futur), tandis que les pays en 
développement sont plutôt partisans de 
la seconde, y saisissant de surcroît l’occa-

sion de recevoir des financements « écolo-
giques » en sus de l’aide au développement 
classique. Au vu des montants d’investis-
sements et de subventions internatio-
naux qu’elle est susceptible de mobiliser, 
la transition énergétique se situe donc 
au cœur des problématiques de redistri-
bution des richesses mondiales. De fait, 
elle déborde le domaine de l’énergie (éco-
nomie, certes, mais aussi démographie, 
social, politique), renvoyant à la notion 
plus vaste de transition écologique.

LES OBSTACLES À  
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Le premier des obstacles auxquels la tran-
sition énergétique se heurte est financier, 
car elle doit tenir compte de la contrainte 
extérieure des nations (document 6) : de 
nombreux pays rencontrent de grandes 
difficultés à réaliser les investissements 
nécessaires (ainsi le Sud de l’Europe). 
Confrontée aux inévitables spécificités 
politico-économiques, la théorie éco-
nomique apparaît dès lors secondaire, 
tandis que le progrès technique mais 
aussi le pouvoir des lobbys semblent plus 
déterminants, même si les promesses 
en termes d’emploi peuvent se révéler 
aléatoires. Il est cependant à noter que 
« transition énergétique » ne signifie pas 
nécessairement « indépendance énergé-
tique ». Certes, les EnR sont le plus sou-
vent produites localement, le transport 
sur longues distances du courant élec-
trique pouvant se révéler très coûteux et 
pâtir de fortes pertes en lignes. Mais une 
telle transition pourrait être l’occasion 
de renforcer, voire de créer, des interdé-

pendances entre les nations génératrices 
d’apaisement (sur le modèle des rela-
tions entre Chine et Russie, ou bien entre 
Allemagne et Russie, consolidées par les 
approvisionnements en gaz sibérien).

En deuxième lieu, la modification du 
« mix » ne garantit pas ipso facto la transi-
tion écologique. Le déplacement vers des 
énergies bas carbone ne préjuge en rien, à 
lui seul, des niveaux de demande futurs, 
qui dépendent de surcroît de la démo-
graphie mondiale. De plus, le développe-
ment d’une filière électrique alimentée 
par des EnR est loin de signifier un bilan 
écologique irréprochable : les centrales 
assurant le relais (back-up) de sources 
structurellement intermittentes comme 
l’éolien ou le solaire doivent fournir un 
courant « bas carbone » (ce qui est le cas 
de l’hydro-électrique norvégien ou du 
nucléaire en France, mais non de l’élec-
tricité-charbon d’outre-Rhin) ; le renou-
velable exige aussi de fortes quantités de 
métaux rares (tels que le lithium, indis-
pensable pour les générations de batteries 
les plus récentes), ce qui pourrait entraî-
ner un déplacement de la contrainte de 
rareté et un « pic minéralier », sans comp-
ter que ces filières sont de surcroît très 
énergivores et polluantes, comme l’en-
semble des industries d’extraction et de 
transformation des métaux ; enfin, les EnR 
dépendent elles aussi d’infrastructures à 
durée de vie limitée (pour la génération 
mais aussi le transport du courant), et le 
recyclage n’y est pas moins coûteux.

Troisièmement, les défis technolo-
giques demeurent immenses. Les éner-
gies du futur sont très complexes : les EnR 
développent des systèmes si élaborés (ainsi 
les éoliennes et les centrales solaires) qu’ils 
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mettent à mal les attentes de bien des mili-
tants associatifs (de même que la compré-
hension du fonctionnement des centrales 
nucléaires reste réservée à une élite scien-
tifique et technologique). Surtout, l’élec-
trification du monde continue, pour le 
moment, de se heurter à l’impossibilité de 
stocker de grandes quantités de courant à 
un prix acceptable, une contrainte vouée à 
s’accroître au fur et à mesure de la pro-
gression des EnR, intermittentes par 
nature, dans le « mix » global. Plus que 
jamais, l’électricité n’a rien d’un marché, 
au sens propre du terme.

Enfin, se pose un problème plus vaste, 
lié à la difficulté d’anticiper le timing des 
trajectoires futures de la demande et de 
l’offre, d’autant que l’innovation est par 
nature incertaine. Si l’urgence écologique 
incite à des décisions rapides, surtout que 
dans un domaine aussi capitalistique les 
délais de développement et d’amortisse-
ment sont très longs, il est indispensable, 
pour ces mêmes raisons, de ne pas verser 
dans la précipitation. Des choix hâtifs en 
faveur de technologies insuffisamment 
matures risqueraient de se révéler préjudi-
ciables à long terme, le « mix » énergétique 
idéal du futur étant encore indéterminé, et 
les indispensables innovations de rupture 
n’ayant sans doute pas encore eu lieu.

À cet égard, il n’est pas du tout 
impossible que le progrès technique ne 
finisse par remettre en selle des énergies 
a priori condamnées : des avancées déci-
sives dans la captation et le stockage du 
carbone pourraient transformer l’avenir 
des énergies fossiles, y compris les plus 
émettrices de GES. On note par ailleurs 

déjà des perspectives favorables pour 
certains hydrocarbures (gaz naturel), et 
des effets de translation inter-fossiles 
(révolution des gaz de schiste au détri-
ment du charbon américain, substitution 
du gaz russe aux charbons chinois et 
allemand). De fait, c’est « une transition 
dans la transition énergétique » qui se 
dessine, qui s’accommode, en un premier 
temps du moins, du recours à des éner-
gies carbonées fossiles moins émettrices 
de CO2 (gaz) – ainsi qu’au nucléaire, dans 
une certaine mesure –, au détriment du 
charbon notamment, beaucoup plus pol-
luant et de surcroît de moins en moins 
rentable. Une telle évolution aurait en 
sa faveur non seulement l’abondance 
relative de la ressource, mais aussi la 
réduction des risques géopolitiques, les 
exportateurs d’hydrocarbures conser-

vants alors leur place dans le concert des 
nations. Mais cette première étape de la 
transition énergétique ne durerait en tout 
état de cause que quelques décennies, 
une éventuelle contre-révolution fossile 
ne faisant que différer la survenue de la 
véritable transition énergétique.

CONCLUSION

La théorie économique se révèle impuis-
sante à modéliser la transition énergé-
tique, dont la trajectoire demeure très 
incertaine. Certes, les réserves en pétrole 
devant se trouver bien amenuisées dans 
un demi-siècle, la hausse des prix des 
hydrocarbures est à terme inéluctable, et 
la transition énergétique devrait prendre 
la forme d’une véritable révolution éner-
gétique. Mais, à rebours d’une « one best 
way », universalisante et impérative, prag-
matisme et relativisme semblent tout aussi 
nécessaires pour harmoniser les intérêts et 
stratégies des nations, à plus court terme.
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Si l’Allemagne a décrété en 2011, au lendemain de Fukushima, sa sortie du nucléaire, compensée 
par une accélération dans les EnR (et un recours accru au lignite), c’est que sa situation financière 
lui permet de supporter les énormes investissements de l’Energiewende (transition énergétique). 
De surcroît, ses excédents commerciaux l’autorisent à importer davantage de gaz russe, qui rem-
placera un jour le charbon national, désormais lui aussi sur le déclin. Le considérable déficit com-
mercial des États-Unis justifiait en revanche à lui seul le développement des EnR (mais aussi des 
hydrocarbures non conventionnels, et notamment du gaz de schiste, lui aussi destiné à remplacer 
le charbon, beaucoup plus émetteur de CO2). Quant à la France, l’état de ses finances publiques ne 
lui permet pas, contrairement à l’Allemagne, de supporter un programme aussi ambitieux dans les 
nouvelles EnR (en dépit d’un potentiel naturel bien plus considérable dans le solaire comme dans 
l’éolien) : la centralité du nucléaire est destinée à durer, ce qui explique aussi, en partie du moins, 
le refus des hydrocarbures de schiste (dont le pays semble aussi très bien doté).
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